
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 14 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Décision Générale colonial

Décision n° 76-402-1930  Secours
n° 76-402-1930

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

29 mai 1930

Numéro JO

n° 402 du 31/05/1930
Date  du numéro

31 mai 1930

T E X T E  I N T É G R A L

un secours de deux cent quinze francs une fois payé est accordé à la nommée Amina Hassan de la tribu Habéraoual Abdulla 

Saad, veuve de l’ex-garde indigène Moussu Farali, n° mie 40. 20 mai 1930, un secours mensuel de vingt-cinq francs est alloué, 

à compter du 1er  avril 1030, à la jeune Saïd Aoulé, Jille de l’ex-adjudant de la garde indigène Aoulé Boun.
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